
RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS 

- ARRETES DU PRESIDENT -

Semaine 11   du 14 mars au 20 mars 2022 



 



S O M M A I R E

ARRETES DU PRESIDENT DE LA REGION NORMANDIE 

- Arrêté de désignation des candidats admis à concourir ....................................................... 1 

• Arrêté de désignation des candidats admis à concourir dans le cadre du concours
restreint de maîtrise d’œuvre de niveau ESQ+ pour l’extension et la rénovation
énergétique de l’ESITC Caen (Ecole Supérieure des Ingénieurs des Travaux de la
Construction) d’Épron (14) ............................................................................................ 2 

- Arrêté portant délimitation de la propriété de la personne publique ..................................... 3 

• Arrêté portant délimitation de la Région Normandie concernant les parcelles section
MP cadastrées 213 sise 21 rue Robert Letellier, 214 sise 40B rue Victor Lépine et 334
sise 40 rue Victor Lépine sur la commune de Caen ...................................................... 4 

- Arrêté portant délégation de signature............................................................................... 18 

• Arrêté portant délégation de signature est donnée à M. Sébastien Mesnil, Responsable
du Service Pilotage Ressources Humaines, ............................................................... 19 

• Arrêté portant délégation de signature est donnée à M. Philippe Jarry, Adjoint de la
Directrice Générale Adjointe « Ressources et Performance, Vie et Évolution de la
Collectivité » ............................................................................................................... 22 

• Arrêté portant délégation de signature est donnée à M. Subayi Subayi, Directeur de la
Direction Vies et Accompagnements des Agents ........................................................ 28 



 



ARRÊTÉ DE 

DÉSIGNATION DE

MEMBRES DE JURY & CANDIDATS 
ADMIS A CONCOURIR

1



2



ARRÊTÉ PORTANT 

DÉLIMITATION DE LA 

PROPRIÉTÉ DE LA 

PERSONNE PUBLIQUE 

3



  

1/2 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Arrêté n°A-21-361 

 
portant délimitation de la propriété de la 

personne publique 
 

 

Le Président de la Région Normandie 

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 

locales ; 

Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les 

communes, les départements, les régions et l’état 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment l’article L2111-1 et 

L2111-2  

Vu l’article L. 4231-4 du code général des collectivités territoriales précisant que le Président 

du Conseil Régional gère le domaine de la Région 

Vu le procès verbal de délimitation dressé contradictoirement le 22 septembre 2021 par le 

Cabinet GEOMAT, géomètre-expert à Caen 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Délimitation de la limite de propriété 

La limite de propriété de la Région Normandie concernant les parcelles section MP cadastrées 

213 sise 21 rue Robert Letellier, 214 sise 40B rue Victor Lépine et 334 sise 40 rue Victor 

Lépine sur la commune de Caen est fixée par le procès verbal de délimitation réalisé par 

Monsieur Jean DE SALABERRY, géomètre-expert à Caen dont le document est annexé au 

présent arrêté. 

Article 2 : constat de la limite de fait de l’ouvrage public 

Le procès verbal mentionné à l’article 1 fixe la limite foncière et la limite de fait de l’ouvrage 
public « lycée Victor Lépine » (implantation des murs et des clôtures) ainsi que des propriétés 

voisines cadastrées MP 201, 209, 210, 211, 212, 335 et les rues Victor Lépine et Robert 

Letellier 

Article 3 : régularisation foncière 

Sans objet 
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Article 4 : Recours  

Conformément à l’article R.421-1 du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra 

faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de 

deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 

Article 5 : publication et affichage 

Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la règlementation en vigueur 

 

  

Fait à Caen, le ……………… 

  

Le Président de  

La Région Normandie 

 

 

 

  

Diffusion : 

- Les bénéficiaires pour attribution ; 

- La Région Normandie pour affichage et/ou publication. 

- le géomètre-expert 

  

Annexes : 

Procès-verbal de délimitation de la propriété de la personne public dressé le  

22 septembre 2021 

  

 

Signé par : Fabrice PIEDAGNEL

Date : 20/12/2021

Qualité : Adjoint au DGA ressources en charge

des finances, batiments, Informatique et

modernisation

20 décembre 2021
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